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Département de Meurthe-et-Moselle 

  MAIRIE DE MINORVILLE 

 1 Rue derrière l’Eglise – 03.83.23.18.78 

  mairiedeminorville@orange.fr 

Site internet : http://www.minorville.mairie54.fr 

 

           

 

PROCES VERBAL COMPLET DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

DE MINORVILLE 

Du Vendredi 9 juin 2023 à 20h00 

 

Le vendredi 9 juin 2023, 

 

Le Conseil Municipal, légalement convoqué le vendredi 2 juin 2023, conformément aux 

articles L. 2121-10 et 14 du Code Général des Collectivités Territoriales, s’est réuni dans la 

salle du conseil à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Philippe 

HENNEBERT, Maire. 

 

Présents : Madame BRISSON Isabelle, Messieurs HENNEBERT Philippe, MOUROT 

Stéphane, MACQUIN Jérôme et THIRIOT Marc. 

Excusés : Mesdames SCHOUG Anne et MALLICK Astrid, Monsieur SCHOUG Stéphane 

ayant donné procuration à Monsieur MACQUIN Jérôme.  

Absents : Messieurs NICLOUX Philippe et ZIEGLER Aurélien. 

 

Formant la majorité des membres en exercice. 

Le président ayant ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été procédé, en conformité 

avec l’article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, à l’élection d’un 

secrétaire pris au sein du conseil. 

Monsieur Stéphane MOUROT est désigné pour remplir cette fonction. 

 

 

- Adoption du procès-verbal du 3 avril 2023 

Vote : unanimité. 

 

- Désignation délégués élections sénatoriales 

Le conseil a procédé au scrutin pour désigner le délégué titulaire ainsi que les suppléants en 

vue des prochaines élections sénatoriales. La commune devant désigner un délégué titulaire et 

trois suppléants les candidats qui se sont présentés sont : 

-Philippe HENNEBERT comme délégué titulaire 

-Stéphane MOUROT, Stéphane SCHOUG et Jérôme MACQUIN comme suppléants  

Tous ont obtenu 6 suffrages et sont donc élus à la majorité absolue. 

 

- Délibération affectation du résultat 2022 
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Après avoir approuvé le compte administratif 2022 

Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation 2022 

  

Constatant que le compte administratif 2022 présente les résultats suivants : 

 

                               FONCTIONNEMENT         INVESTISSEMENT  

 Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Opérations de 

l’exercice 

144 302,79 200 825,99 

 

78 899,38 43 910,60 

 

Résultats 

d’exercice 

excédent 

 56 523,20   

Résultats 

d’exercice déficit 

  34 988,78  

Restes à réaliser 

2022 

 21 534,42   

  

Le conseil municipal, décide d’affecter le résultat d’exploitation 2022 comme suit : 

 

Résultat reporté en fonctionnement (002) : 21 534,42 € (56 523,20 € - 34 988,78 € déficit 

investissement). 

 

Résultat à affecter au compte 1068 : 34 988,78 € (Résultat de clôture 001 en déficit : 

34 988,78 €). 
         

- Délibération renouvellement du contrat assurance statutaire 

 

Le Maire rappelle : 

 

Que le Centre de gestion conformément à l'article 26 de la loi 84-53 du 26 janvier 98 a 

négocié un contrat groupe afin de couvrir les risques statutaires des employeurs publics. 

 

Que le Centre de Gestion a communiqué à la Collectivité / Etablissement les résultats du 

marché lancé pour le renouvellement du contrat groupe d’assurances statutaires la/le 

concernant. 

 

Le Conseil, après en avoir délibéré : 

 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territoriale, notamment l’article 26 encore en vigueur ; 
 

Vu le décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris en application du cinquième alinéa de l’article 26 

de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les 

centres de gestion pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux 

 

Décide : 

 

D’accepter la proposition ci-après  

 

Assureur :   CNP Assurances - SOFAXIS en qualité de sous-traitant 

 

Durée du contrat :  Quatre ans à compter du 1er janvier 2023 
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Régime du contrat :  Capitalisation 

 

Préavis :  Adhésion résiliable chaque année, par chacune des parties, sous réserve 

de l’observation d’un préavis de 6 mois. 

 

Conditions :  Adhésion au contrat pour les agents titulaires ou stagiaires affiliés à la 

C.N.R.A.C.L  

et 

Adhésion au contrat pour les agents titulaires ou stagiaires non affiliés à 

la C.N.R.A.C.L et agents non titulaires de droit public affiliés à 

l’I.R.C.A.N.T.E.C 

 

 L’assemblée délibérante : 

 

➢ décide d’adhérer à la convention de gestion d'assurance risques statutaires proposée 

par le Centre de gestion de Meurthe et Moselle, dont les dispositions financières 

restent identiques à la précédente convention, 

 

➢ s’engage à inscrire les crédits nécessaires au budget OU précise que les crédits sont 

inscrits au budget, 

 

➢ autorise Monsieur le Maire à signer tout document utile afférent à ce dossier. 

 

➢ Le cas échéant : autorise Monsieur le Maire à résilier le contrat d’assurance statutaire 

en cours. 

 

 

- Délibération adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57 

La nomenclature budgétaire et comptable M57 est l’instruction la plus récente, du secteur 

public local. Instauré au 1er janvier 2015 dans le cadre de la création des métropoles, le 

référentiel M57 présente la particularité de pouvoir être appliqué par toutes les catégories de 

collectivités territoriales (régions, départements, établissements publics de coopération 

intercommunale et communes). Il reprend les éléments communs aux cadres communal, 

départemental et régional existants et, lorsque des divergences apparaissent, retient plus 

spécialement les dispositions applicables aux régions. 

Le référentiel M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies dont 

bénéficient déjà les régions offrant une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

- Sur le rapport de M. Le Maire, 

VU : 

- L’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

- L’article 242 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019, 

- L’arrêté interministériel du ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les 

collectivités territoriales et du ministre de l’action et des comptes publics du 20 décembre 

2018 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux collectivités 

territoriales uniques, 

CONSIDERANT que : 
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La collectivité souhaite adopter la nomenclature M57 abrégée à compter du 1er janvier 2024. 

- Que cette norme comptable s’appliquera à tous les budgets de la commune. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE : 

1.- autorise le changement de nomenclature budgétaire et comptable des budgets de la 

commune de Minorville conformément à l’avis positif du comptable reçu le 09/06/2023. 

2.- autorise M. le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération. 

 

- Délibération modification compétence mobilité CCTT 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L5211-5-1, L. 

5211-17 et L.2224-37 ; 

 

Vu les arrêtés préfectoraux des 17 mars 2020 et 05 octobre 2021 arrêtant les statuts de la 

CC2T, 

Vu la délibération de la Communauté de Communes Terres Touloises n° 2023-02-28 validant 

la modification des statuts de la CC2T, 

 

Considérant que la création et l’entretien des infrastructures de charge nécessaires à l’usage 

des véhicules électriques ou hybrides rechargeables (IRVE) est en principe du ressort des 

communes, qui peuvent décider transférer cette compétence à l’EPCI dont elles sont 

membres, dans la mesure où ceux-ci exercent les compétences en matière d’aménagement, de 

soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie ou de réduction des émissions 

polluantes, aux autorités organisatrices de la mobilité (AOM). 

 

Considérant que la Communauté de Communes Terres Touloises exerce les compétences en 

matière d’aménagement, de PCAET et étant autorité organisatrice de la mobilité, les 

communes peuvent lui transférer la compétence en matière d’IRVE. 

 

Considérant l’intérêt qui s’attache à ce que cette compétence - qui fait partie intégrante des 

actions et politiques publiques de la mobilité - soit exercée par la CC2T en cohérence avec les 

missions d’organisation de la mobilité communautaire qu’elle exerce déjà, 

 

Considérant le courrier du 7 mars 2023, par lequel la Préfecture de Meurthe-et-Moselle invite 

à modifier l’écriture des statuts de la CC2T, afin que celle-ci puisse exercer la compétence 

IRVE, ainsi libellée dans l’article L 2224-37 du CGCT : Création et entretien des 

infrastructures de charge nécessaires à l’usage des véhicules électriques ou hybrides 

rechargeables (IRVE). 

 

Vu la délibération adoptée par le conseil communautaire de la CC2T le 06 avril 2023, validant 

l’extension de la compétence mobilité inscrite dans les statuts de la CC2T à « la création et 

l’entretien des infrastructures de charge nécessaires à l’usage des véhicules électriques ou 

hybrides rechargeables », 
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Vu le courrier de notification de cette délibération adressé par le Président de la CC2T en date 

du 24 avril 2023, invitant les Conseils municipaux des communes membres à se prononcer sur 

cette modification statutaire, 

 

Après cet exposé, le Conseil municipal est invité à : 

 

- Valider le transfert de la compétence IRVE à la CC2T, 

 

- Valider en conséquence la modification des statuts de la CC2T, afin que la 

compétence Mobilité, inscrite au titre des compétences facultative dans les statuts 

de la CC2T, soit étendue à « la création et l’entretien des infrastructures de 

charge nécessaires à l’usage des véhicules électriques ou hybrides 

rechargeables ». 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité accepte ce transfert 

de compétence ainsi que la modification des statuts de la CC2T. 

 
 

- Délibération indemnisation assurance logement communal 

M. le Maire présente l’indemnisation versée la société SMACL ASSURANCES par virement 

de 3 755,07 € correspondant au dédommagement du sinistre de dégâts des eaux du logement 

communal. 

  

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité accepte cette indemnisation. 

 

- Délibération participation financière au chauffage de la salle par les Ainés ruraux 

L’Association Générations Mouvement - Ainés Ruraux de Manonville utilisant la salle socio-

culturelle de Minorville pour ses activités mensuelles propose une participation financière de 

100 € pour financer le chauffage.  

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité accepte cette participation 

financière de 100 € et autorise M. le Maire à établir le titre correspondant. 

 

 

- Délibération désignation référent déontologue 
Les collectivités locales doivent mettre en place un(e) référent(e) déontologue des élus locaux, 

chargé(e) d’apporter à tout(e) élu(e) local(e) qui le(la) consulte les conseils utiles au respect des 

principes déontologiques contenus dans la charte de l’élu local. 

Il est proposé de désigner la personne qui sera chargée d’exercer cette fonction à la fois pour les 

élus municipaux et communautaires. 

 

La loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale, par son 

article 218, est venue compléter l’article L.1111-1-1 du code général des collectivités territoriales 

par le droit, pour tout élu local, de « consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout 

conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés dans charte de l’élu local ». 

 

Pour mémoire, cette Charte rappelle les principes suivants : 

 

« 1. L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. 

« 2. Dans l'exercice de son mandat, l'élu local poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion de tout 

intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt particulier. 

« 3. L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts. Lorsque ses 
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intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe délibérant dont il est 

membre, l'élu local s'engage à les faire connaître avant le débat et le vote. 

« 4. L'élu local s'engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa disposition pour 

l'exercice de son mandat ou de ses fonctions à d'autres fins. 

« 5. Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant un 

avantage personnel ou professionnel futur après la cessation de son mandat et de ses fonctions. 

« 6. L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances au sein 

desquelles il a été désigné. 

« 7. Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de son 

mandat devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte des actes 

et décisions pris dans le cadre de ses fonctions. »  

 

Le(la) référent(e) déontologue est une personne choisie en fonction de son expérience et de ses 

compétences. 

Ne peuvent pas légalement être désigné(e)s pour cette mission : 

- Les élus locaux de la (des) collectivité(s) concernée(s) en cours de mandat ou l’ayant exercé 

depuis moins de 3 ans 

- Les agents de la (des) collectivité(s) concernée(s) 

- Les personnes se trouvant en situation de conflit d’intérêt avec cette (ces) collectivité(s) 

 

 

Le(la) référent(e) déontologue est chargé(e) d’apporter à tout élu local qui le(la) consulte les 

conseils utiles au respect des principes déontologiques contenus dans la charte de l’élu local. 

Ses avis sont consultatifs, ils ont valeur de recommandation et n’ont aucun effet contraignant. 

Il (elle) est tenu(e) au secret professionnel pour tous les faits, informations ou documents dont il(elle) 

a connaissance dans l’exercice de ses missions. 

 

En conséquence, il est proposé de confier cette mission à Mme Dominique PERRIN, qui 

bénéficie de 22 ans d’expérience au sein des collectivités locales, comme conseillère municipale, 

adjointe, Maire (Ochey 1989-1998 et Villey-le-Sec 2014-2018), Présidente d’un syndicat scolaire. 

Mme PERRIN n’exerce plus de mandat local depuis 2018 et intervient depuis plusieurs années au sein 

de l’association des Maires de Meurthe-et-Moselle et du Grand Est pour la formation des élus locaux. 

 

La loi prévoit la possibilité de rémunérer ou d’indemniser la référente déontologue pour les missions 

assumées dans le cadre de ses fonctions. 

En cas de choix du système de rémunération, il s’agit de vacations, avec un montant plafond de 80 € 

maximum par dossier. 

En cas d’indemnisation, il s’agit de rembourser les frais de transport et d’hébergement éventuel, dans 

les conditions identiques à celles appliquées pour le personnel de la fonction publique. 

Il est proposé de choisir le principe d’indemnisation pour rembourser les frais éventuellement assumés 

par le référent dans le cadre de sa mission. Si nécessaire, ce système sera ajusté au fil du temps. 

 

Il est précisé que si ces frais sont occasionnés pour un élu qui consulte la référente déontologue au titre 

de son mandat de déléguée communautaire, la CC2T procèdera au remboursement. 

Si ces frais sont occasionnés pour un élu qui consulte le référent au titre de son mandat municipal, la 

commune concernée en assumera le coût. 

Le remboursement des frais s’opère sur présentation de justificatifs. 

 

Par ailleurs, pour les missions exercées pour les élus communautaires, la CC2T mettra à disposition du 

référent déontologue tous les moyens matériels utiles (mise à disposition de salle, utilisation des 

moyens de reproduction des documents…). 

 

Après cet exposé, 

 

Le conseil municipal est appelé à : 

 

- Valider la mise en place d’une référente déontologue des élus locaux qui interviendra à la fois 

pour la CC2T et pour les communes membres. 
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- Désigner référente déontologue des élus locaux Mme Dominique PERRIN, ancienne Maire 

d’Ochey (1989-1998) et de Villey-le-Sec (2014- 2018), intervenant aujourd’hui au sein de 

l’ADM 54 pour la formation des élus locaux. 

- Préciser que Mme PERRIN sera indemnisée des frais de transport et d’hébergement 

éventuels assumés dans le cadre de sa mission dans les conditions identiques à celles 

appliquées pour le personnel de la fonction publique. 

- Préciser que la CC2T assumera le remboursement des frais occasionnés lorsque la référente 

déontologue sera consultée par un(e) élu(e) au titre de son mandat de délégué(e) 

communautaire.  

- Préciser que, pour les missions assumées pour les élus(e)s au titre de leur mandat 

communautaire, la CC2T mettra à disposition de Mme PERRIN les moyens matériels 

nécessaires (mise à disposition de salle et de matériel de reproduction à titre grâcieux). 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité accepte la mise en place 

d’une référente déontologue et désigne Mme Dominique PERRIN dans les conditions 

fixées par la CC2T. 

 

- Projet RD100 – Rue de la Corvée 

M. le Maire indique qu’il doit prendre contact avec l’architecte Mme MANGIN pour revoir le 

devis.   

 

- Organisation fête des voisins 

Elle aura lieu samedi 17 juin à partir de 19h sur la Place Fernand Nedelec. A la manière 

auberge espagnole, des tables et barbecues seront à disposition. 

 

La séance est levée à 21h30. 

 

 

 


